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SEANCE N° 06 DU 20.10.2022 
8 questions numérotées 2022-30 à 2022-37 

______________________ 

 

DELIBERATION 
______________________ 

 
AVANCE REMBOURSABLE VERSEE A 

LA SHEMA D’UN MONTANT DE 4.400.000 € 
POUR L’OPERATION NORMAND’INNOV 2 

ECHEANCIER 
 

 

 
 
A la date indiquée ci-dessus, le Conseil Syndical, convoqué dans les délais légaux, s’est réuni dans 

les Locaux du Centre d’’Essais Dynamiques 2 – Zone de Normand’Innov – 61100 CALIGNY, sous la 
présidence de Sophie GAUGAIN - Présidente du Syndicat Mixte, sauf pour la question n° 2022-25 présidée 
par Monsieur Yves GOASDOUE. 

 
Etaient invités Mesdames et Messieurs : 

 
Conseillers titulaires : Sophie GAUGAIN (RN) – Catherine MEUNIER (RN) – Julie BARENTON-GUILLAS 

(RN) – Laurent BEAUVAIS (RN) – Jérôme NURY (CD) – Alain LANGE (CD) – Lori 
HELLOCO (CD) – Yves GOASDOUE (FA) – Jacques FORTIS (FA) – Gilles 
RABACHE (FA)  

 
Conseillers suppléants : Bertrand DENIAUD (RN) – Aristide OLIVIER (RN) – Thierry LIGER (RN) – Jean 

DELALANDRE (RN) – Sylvie THIEULENT (CD) – Marie-Françoise FROUEL (CD) – 
José COLLADO (CD) – Michel DUMAINE (FA) – Jérémy PREVOST (FA) – 
Béatrice GUYOT (FA) 

 
Tous présents, à l’exception de : 

 

Titulaire absent Suppléant présent Questions 

/ / / 

 
 

Procurations : Mandant Mandataire Questions 

 
/ / / 

 
Excusés : / 
 
Absent : Julie BARENTON-GUILLAS, Jacques FORTIS et Gilles RABACHE (ensemble de la séance) 
 
 

EFFECTIF 
 
En exercice : 10 
 
Quorum :  6 

 
Questions Présents Votants 

2022-30 à 2022-37 7 7 

 
 

Convocation 
effectuée le : 

Séance 
ouverte à : 

Secrétaire 
de séance 

Clôture 
effectuée à : 

Compte rendu 
affiché le : 

Date d’affichage 

14.10.2022 14 H 05 Lori HELLOCO 16 H 00 24.10.2022  

 



 

R A P P O R T 
 

Présenté par 

Sophie GAUGAIN 

Présidente 

Syndicat Mixte 
NORMAND’INNOV 

N° Date Question 

CONSEIL 
SYNDICAL 

Séance 06 20.10.2022 

N° 
d’ordre 

N° 
délibération 

5 2022-34 

 

OBJET 
AVANCE REMBOURSABLE VERSEE A LA SHEMA D’UN MONTANT DE 
4.400.000 € POUR L’OPERATION NORMAND’INNOV 2 – ECHEANCIER  

 

YZ/EA 

 
 
 
Chers Collègues, 
 
Dans le cadre de la concession publique d’aménagement Normand’Innov 2, la société 

SHEMA a été retenue pour réaliser les différents aménagements de cette zone. 
 
Par délibération en date du 21 mars 2022, le Conseil Syndical a décidé d’allouer à la 

SHEMA une avance remboursable d’un montant de 4.400.000 €. Une convention financière a été 
établie fixant notamment les modalités financières et précisant que le premier remboursement 
devait intervenir le 1er juillet 2022. 

 
Le versement de l’avance ayant été effectué fin août 2022, il convient donc de modifier le 

tableau d’amortissement avec une date de début de remboursement à compter du 1er septembre 
2022, selon l’annexe ci-jointe. 

 
 
 
IL VOUS EST PROPOSE DE BIEN VOULOIR : 
 
1 - APPROUVER  l’avenant n° 1 à la concession d’avance de trésorerie dans le cadre 

de la concession publique d’aménagement Normand’Innov 2. 
 
2 - AUTORISER  Madame la Présidente, ou son représentant, à signer ledit avenant 

fixant l’échéancier de remboursement. 
 
 
 
 

 
ADOPTE A L’UNANIMITE. 

 
 

Pour la Présidente Sophie GAUGAIN 
 
 

Le 1er Vice-Président 
 
 
 
 

Yves GOASDOUE 
 
 




